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Halte au feu

Halte au feu

Notre département passe aujourd’hui mardi 5 aout en risque sévère. Dans ce contexte, il est demandé de limiter les activités agricoles à risque telles que moissonner,
endainer, faucher. Risque sévère, très sévère ou extrême. Fort risque de départ de feux. Soyez prudents toute la journée.

Julie Davis directrice de cabinet du préfet accompagnée par le colonel Jean-Louis Ferres directeur SDIS 32 ont présenté le plan départemental anti-feux de
forêt.C'est le commandant 

Benjamin Gadal groupement des services opétationnels qui nous présentera à l'aide d'un diaporama l'ensemble de l'organisation.

Risque actuel dans le Gers : niveau « sévère 

Le Gers est placé ce mardi 5 août 2025 sous un niveau de risque sévère d’éclosion et de propagation des feux de forêts et d’espaces naturels. Ce niveau traduit une
préoccupation réelle, avec des températures caniculaires (prévues jusqu’à 36 °C) et une végétation extrêmement sèche.

Ce niveau est l’un des 5 du dispositif de vigilance « Météo des forêts », publié quotidiennement par Météo‑France : vert (aucun risque), jaune (risque faible), orange
(risque modéré à élevé),sévère (fort), extrême (le plus élevé).

météo des forêts en temps réel en cliquant ici  

 Ce que cela signifie : Tout départ de feu peut s’emballer très vite, en raison du combo végétation sèche + chaleur. Les autorités appellent à la prudence absolue :
interdiction de tout feu (barbecue, brûlage, outils motorisés), stationnement sur herbe sèche strictement déconseillé, vigilance accrue pour tout mégot ou étincelle.

En cas de fumée suspecte, appeler immédiatement le 18 ou le 112.

https://lejournaldugers.fr/index.php/article/85777-halte-au-feu Page 1 sur 3



Comportements recommandés

Voici quelques gestes simples à adopter dans ce contexte motivant : Évitez le barbecue ou allumer un feu, même en apparence petit. Une braise suffit. Ne pas fumer
en forêt ni jeter de mégot, même depuis votre voiture. Aérez la nuit si la température baisse, mais gardez fenêtres et volets fermés en journée. Éviter les outils
motorisés et stationner un véhicule sur une herbe sèche, même pour un instant. Gardez un œil sur les bulletins météo diffusés chaque jour à 17 h (sur le site ou
l’application Météo‑France) pour suivre l’évolution du risque départemental.

Pourquoi ce risque est élevé : Végétation en grande sécheresse, alimentant l’inflammabilité naturelle. Le moindre incident peut déclencher un feu qui se propage
vite. Chaleur extrême et vent renforcent la propagation. D’autres départs récents ont eu lieu dans le département, notamment à Montégut‑Arros (environ 2 ha partis
en fumée) et un champ menacé à Auch ce week-end.

Conclusion

Le Gers connaît un niveau de risque « sévère » ce 5 août 2025, situation à prendre très au sérieux. La vigilance individuelle est essentielle : adoptez un
comportement extrêmement prudent, suivez les conseils des autorités et restez informé des bulletins officiels.

INTERVENTIONS EN COURS en temps réel cliquez ici

Prévention des feux de forêt document cliquez ici  

Pièce jointe la fiche sur les obligations de débroussaillages 
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